Monsieur le Président de la République

Palais de l’Elysée

55 Rue du Faubourg St Honoré

75008 PARIS
Monsieur le Président de la République,
Le 16 juillet 2010, à Nice, des dizaines de  sapeurs-pompiers professionnels des Alpes-Maritimes ont souhaité déposer une motion auprès du Ministre Estrosi comme du Préfet afin de faire entendre leurs propositions dans le cadre du projet de réforme des retraites. Ce projet ne prend pas en compte la dangerosité et la pénibilité de leur profession.
Les images de cette journée vues à la télévision comme les photos passées dans la presse ou via internet m’ont profondément choqué. Plusieurs  pompiers, (dont certains portaient des chasubles), se sont vus chargés, gazés, frappés et plaqués avec violence, contre le sol par les forces de police. 
Ces images de pompiers à terre, saignant pour certains, m’ont horrifié.

Qu’ont-ils fait pour mériter une telle réponse répression ? Se sont-ils permis de détruire des biens publics ?  Se sont-ils autorisés à se livrer à des actes de vandalisme ?  Ont-ils brûlé des voitures, cassé des vitrines de magasins ? 
A l’heure où une minorité d’individus s’autorise à semer la terreur chez la population et à se livrer à des actes de violences urbaines dans notre pays, nos sapeurs-pompiers  sans cagoule, sans haine ni  violence, défenseurs de leur profession,  méritaient-ils un tel acharnement, une telle réponse ? Ou l’expression syndicale n’existe-t-elle plus dans notre pays ?
Ces faits, outre qu’ils représentent une injustice au regard des droits de tout citoyen de l’Etat français, est une atteinte grave aux valeurs traditionnelles d’humanisme et de démocratie de notre pays.

Monsieur le Président de la République,  les sapeurs-pompiers comme les forces de l’ordre et les services de santé, sont les premiers acteurs  et  les derniers piliers protecteurs de la détresse sociale de notre pays. Nous ne pouvons accepter de voir de telles scènes de violence.
Aussi à travers ce courrier, je tiens à affirmer avec force, mon total soutien aux sapeurs-pompiers et dénoncer avec vigueur les événements qui se sont déroulés.  
Je vous prie, Monsieur le Président de la République, d’agréer l’expression de toute ma considération.
